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Document concernant 

le point 1.1 du Projet d’Ordre du Jour 

(Ordre du Jour) 

 

Numéro et titre du point Référence N° du Document 
N° du Projet de 

Décision 

1. Points de procédure 

1.1 Projet d’Ordre du jour 

 

- Articles (22-24) du Règlement intérieur du Conseil 

exécutif 

 

CE 30/2009/1.1 (prov.) 

 

CE 30/2009/P.D.1.1 

1.2 Projet de Programme de travail  - Décision de la 29
ème

 session du Conseil exécutif 

  (Décision CE 29/2008/D.5.1) 

CE 30/2009/1.2 (prov.) CE 30/2009/P.D.1.2 

2. Rapports du Directeur général 

2.1 Rapport du Directeur général sur les activités de 

l’Organisation pour l’année 2008 

 

- Article (20), alinéa (a) du Règlement intérieur du Conseil 

exécutif 

 

CE 30/2009/2.1 

 

CE 30/2009/P.D.2.1 

2.2 Rapport du Directeur général pour les années 2007-

2009 sur le rôle de l’ISESCO dans le soutien à 

apporter aux institutions éducatives, scientifiques et 

culturelles  d’Al-Qods Al-Charif et de la Palestine 

-  Décisions de la 27
ème

 session du Conseil exécutif : 

(Décision CE.27/2006/D.2.2) 

(Décision CE.27/2006/D.2.3) 

CE 30/2009/2.2 CE 30/2009/P.D.2.2 

2.3 Rapport du Directeur général pour les années 2007-

2009 sur l’évaluation de l’action de l’Organisation  

 Décision de la 27
ème

 Session du Conseil exécutif  

 (Décision CE.27/2006/D.2.9) 

CE 30/2009/2.3 CE 30/2009/P.D.2.3 

2.4  Rapport financier du Directeur général et comptes de 

clôture, Rapport de la Société d’Audit et Rapport de 

la Commission de Contrôle financier pour l’année 

2008 

- Articles (16) et (19) de la Charte 

- Article (20) alinéas (b,e,f,g) du Règlement intérieur du 

Conseil exécutif 

- Articles (19-20) et (24-29) du Règlement financier 

- Décision de la 29
ème

 Session du Conseil exécutif  

(Décision CE.29/2008/D.2.2) 

CE 30/2009/2.4 CE 30/2009/P.D.2.4 
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2.5 Rapport du Directeur général sur les contributions des 

Etats membres au budget de l’Organisation et le 

redressement de la situation financière de 

l’Organisation pour l’année 2008 

- Article (6) du Règlement financier 

- Décision de la 29ème session du Conseil exécutif 

(Décision CE 29/2008/D.2.3) 

CE 30/2009/2.5 CE 30/2009/P.D.2.5 

3. Plans d’action de l’Organisation 

3.1  Projet de Plan d’action triennal et budget pour les 

années 2010-2012 

 

- Article (12)  parag III alinéa (c) de la Charte 

- Article (20) alinéa (c) du Règlement intérieur du Conseil 

exécutif 

 

CE 30/2009/3.1 

 

CE 30/2009/P.D.3.1 

4. Questions finales 

4.1 Préparation de la 10
ème

 session de la Conférence 

générale 

 

- Article (20) alinéa (d) du Règlement intérieur du Conseil   

exécutif 

 

CE 30/2009/4.1 

 

CE 30/2009/P.D.4.1 

4.2  Date et lieu de tenue de la 31
ème

 Session du Conseil - Article (9) du Règlement intérieur du Conseil exécutif CE 30/2009/4.2 CE 30/2009/P.D.4.2 

 


